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REPUBLIOIIE POPULAIRE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPTIBLIO1IE

DECRET No 86-202 du 15 I.Iai 1986

VU

VU

Portant approbation
Societe des lranspor
de ItAtlantique (SfP

des
ts
A).

tE PRESIDENT DE LA R-EPUBLISUE,
CHEF DE L'ETAT, PRESIDENT DU'

CONSEIL EXECUTIF NA,IIONAL,

lrOrdonnance No77-12 _du -9 Septembre 1977 portant promulgation
de la Loi Fondarnentale de la^République, pôpulaire^Au Séilin.et les Lols Constitutionnelles qui 1r-ont môOifiée i
1e décret No 85-254 d.u 17 Juin i9B5 portant composition duCenseil Exécutif Nationaf et de son ôomlté permànent ;

VU l-a Loi Organique No81 -OO9 du 10'0otobre 19Bt portant créationorgantsation, attributions et fonctionnement âes organesLocaux du pouvoir d?Etat et dp leurs Organes Exécutlfs ;

VU 1a Loi No82-OO8 du JO Décembre .1982 régissant les rapportsenlre ùrEta-!, 1es Offices, les SociétéI d'Etat, les bàciétés
d?Economle Mixte et ceIles dans lesquelles l rEfat a une prisede particlpation et flxant leurs modalités d.e gestion ,

VU lrordonnance No78-2J du 5 Aott 1978 portant création, orga-nisatlon et fonctionnement des Sociétés provlnclaies';
SUR proposition du Président du Conité drEtat d r Administratlon

de fa Provlnce, Préfet de lrAtlantique
L9 Comité Permanent du C6n5ei1 Exécutif National entendu en saséance du 28 Novemtre 1984 ;

Statuts de Ia
de 1a Province

êf!Àç4..: Le Président du Comlté d,Etat drAdministration de }.aProvlnce, Préfet de lrAtlantique, }e Ministre dès Flnances et deIrEconomi-e, le Ministre de 1'Ëquipemeni et aes,iranspàriÀ-sàntcnarges chacun en ce qui Ie concerne de lrexécution àu orésentDécret qui -abroge toujjes dispositions à"ie"ie"r""-Ë."irâi"ÀÀ 
"tsera publié au Jourrral Offlciel.

DECRETE
Article 1gr.- Sont approuvés 1es statuts de la Société des Trans-ports _de Ia Province de lrAtlantique (S.t.p.A.) tel qutanneiésau présent Décrot.
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Fait à Cotonou, 1e 15 llai 1946

par Le Présldent de 1a Répub1ique,,
Chef de lrEtat, Préslderrl riu
Consell Exécutlf Natlo ra1, I

Mathieu KEREKOU.-

LE MINISTRE DE LIESU T LE p{IT,TISTRE pgg pINhNCES
ET DES TRANSPORT ab s ent., ET DE LIECONOM]E

N

llinist intérlmaire

LE,PRES]DENT DU COMTTE D}ETAT D'A NISTRATTON
DE lA PRoVINCE, PREtr'ET DE L'Aî TIE,

Souleÿ l"îama SAMBO"-

Amplialia4§ : PR 6 SA,/CC,/PRPB 4 CP,/ANR b PPc 2 MFE I{ET cEÆ Atlan.
tique 6 Autrnes Ministères 12 SGCEN l+ SPD 2 DPE DLC INSAE 6 BCP 2
BN T]NB FASJEP 6 DCCT GCON ONEPI ] ]GE Et SCS SECtiONS 4 CCIB 4
BD-DCF-DSDV-D1 -DTCP 10 STPA 10 JORPB 1.-
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DE LA SOCTtrTE DES TRANSPORTS DE LA

PROWNCB DE L'ATLANTÏQIJE.

ueIanlt10rI

TrlRE r.- -. .

ciété des Tpansportp de
1a personnallté civlle

1a Province de 1r Atlanti-
et de ltautonomie finan-

ARTICLE 2.- La So
quê est dotée de
c ière.

ARTICLE ].-
Provlnce de
féré en tout
'du Conseil d
Soclété .

I'ITRE II. -
Sièse Social.

Le S1ège Social de Ia Société des Transports de 1a
1'AtLantique est fixé à Cotonou, i1 poura ôtre trans-
autre lieu du leryitoire de la Provlnqer pêr Décision

'Administration sur proposition de Dirêéteur de 1a

TITÈE I]]..
0

ARTICLE 4.- L des Transports de la Province de lrAtlan-
que a pour

- 1e transport urbain de passa4lers dans fes Districts de COTONOU ;

- 1e transport inter-urbain de passagers dans l-a Province de
l tAtlantlque ;

- 1e transport int€-r-provinc iaL de passagerF ;
- Ie transport fluvial de passagers et. de marchandlses sur les

l-acs AHEME et NOKOUE t
- 1e transport de s;rble, de graviers, matériaux de construction

et carburants ;

- Ia location et ltaffrètement du matériel- de transport pour
passagers et marchandises.

B J TE

a Soclété
objet :

J

t

ARTICLE 1er.- T1 est créé dans la Province ,de 1'At1ântique, une
S?îE-te%vinc i a1e à caractère commercial- dérrommée SOCIEîE DES
TRI,NSPORTS DE LA PROVI},JCE DE L'ATLANTIQUE (S.T.P.A. ) Tégie paT
les dispositlons des présents statuts

. Sous réserve des dispositions cle ]a Loi NoB2-OOB du lO
Décembre '1 982, el1e exerce io., aèLi.rité conformément. aux Lois
et usages régissant le fonctionnement des Sociétés Privées.
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ÂRT]CLE 5. - Un rè§lement intérieur sera étab1i par
ration çour fixer fes conditions dans Ie
s Transports de la Province de lrAtlantl
rations correspondant à son objet social
ieur définira fes rapports entre 1e Comi'à frafticle 19 dcs présents sratut
dministration de fa Province de lrAtlant
s à 1'approbation de c.e.dernier.

2

T]TRE ]V.-

fe Con
squelle
que eff
.Cerè
te de lJ
setle

irec-
Comité

l- devra

seil-
sla
ectue-

ri I AdmIni st
Société de'ra 1es opé
nient inté r
tion prévu
drEtat cirA
être soumi

ique. I

ARTICL.E 6.,.

Cap i ta1 Soclal.

Le Capital Social de Ia Société des Transports defa Province de lrAtlantioue est fixé à :
214.ü O. OJJ Francs CEA dont :

- Participation des colfectivités locales
'' - Dotation de la Province

- ïncorporation des rel s erves

.Néant

72,551 .731
142,25&,300

Le capital social pourra être augmenté ou diminué par
{fc1et pr'is en Conseil cles Ministres sur proposition du CànseifdrAdurinistration approuvé par 1e Comité à'Stat d rA6mini strati onds 13 Province de ltAtlantique. ,Sur décision de son Conseil
d tAdministrat i on et après avis du Comlté dtEtat d 'Admin j-strat j_on
de la Province de lrAtlanr-ique, la Société peut recevoir des donset legs conformément à l-ie l6gislation en vilueur.

TITIiE V

ARTICLE 7.- La Socié
tique est administr

.ART]CLE 8.
tTque e st
AR-T-ICIE 9.
port§ de 1

-L
^D

Pré s dent

Àdministratlon - D cti on.

é des Transports de 1a Province de I'Atl-an-
par un C6nseil drAdministration investi des

ndus pour agir entoute circonstance au nom
rce dans Ia limj.te de l-tobjet social de la

e
L

e
d

pouvoirs 1es plus ét
de 1a Société: I1lÉç
ùuc 1e Lc.

- La société dês Transports de la province de I'Atlan_
gérée par un Directeur assisté drun Comité de Directlon.

e Conseil dtAdministration de 1a Société des Trans-
povince de lrAtfantique est composé comme suit :

Le Président du Comité d'Etat d !Administrat ion de 1a
Proviàce de l rAtlantique.

ggux- (Z) Représentants du Conseil provincial de la
Kevotut].0n .

ul-(t ) Représentant du Mlnistre des Finances et det '.r-conomle.
un (t ) Représentant du Ministre de ltEquipenent etd6s Transports.

Memb res
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un (1 ) Représentant du Ministre du Traÿâif et des
Affalres Soçia1es r.

ARTICI.E 1O

deux (2) Rsprésenlants iu Comité de Eéfense de la
Révolution (C D R) " :

dministrateurs sont nomnés par i'déciet pr{s
res. Tlsr doivent jouir de lèurs droits- Ctiriravoir subi aucune condamnation à une peine
mante.

deux (2) ReprésentântÊ lu Syndicat

Les.A
ini st
etn
infa

Le
iqu
eut

dé
Te

c1é

en'
quesConseil des M

et polltiques
afflictive ou

tion de son Pr

sur un re
cas de pa

et
du

1e
C on-

ARTICI,E 12.. T1, est intcrdit aux Administrateurs (y compris 1e
§oit despre s iden de contracter sous quelque forme que ee

emprwrts auprès de fa Société et de se faire consentir par e11e
un déc:uvert en compte courant ou autrenent, alnsi que dc faire
cautionner ou avaliser par el]e leurs engagements envers fes tiers.
AR Conseil drAdmlnlstration est chargé drélaborer,

er et de contrôfer 1a politique généraIe de 1a
consultr-,r tout expert dont i1 juge le concours
cider du transfert du siège de 1a Société en tout
rritoire de fa Province su.r proposition du Dlrec-

Le Conseil drAdmini strati on examine et approuve notamment

- 1es compte.s drexploitation prévisi-onnels et l-e budget d?investis-
sentent prévisonnels établ-is par 16 Dlrecteur ;

- l-es docr,ments de f in drExercice ( inventalre, comptes de résu1-
tats et bi1an, rapports des Comr,rissaires aux comptes)

ARTICLE 14/- Les fonctions drun Administrateur prennent fin en
cours de mandat, soit par suite de décès ou de démission, soit
par deman6e de remplacement émanant de It organisme qui ltavait
proposé, soit en cas de dissol-ution de Ia Société ou du Conseil.

CII LE tt.
pI

p
ut
du
So

dè TaiFe âp
Société. I1
utilê et pe
autre trieu
teur de la

esà
ntr
glst
rtag

ÂBlIçtE 15.- Le Conseil dtAdministration se rérmit sur c,invoca-
ésident ou à Ia demande de la moitié de ses membred

au moins deux fois par an et chaque fois que 1r intérêt de fa
Société ltexige, sur 1a demandc des Commissaires aux Comptes.
ou du Président du Cemlté dtEtat d I Admini strati on de la Province
de l- t Atlantiquc.

11 ne peut valablement déIibérer que si Ie nombre des
membres présentÈ ou dûnent représentés attdint au moins tes ?/3
du nombre des Administrateurs.

En cas drabsence du Président, 1e Csnseil drAdministra-
tion désigne en son sein un Président de séance. Les décisions

la maiorité des voix des mernbres orésents .et
epréseàtés .et constâtés par 1e p"oàèr-,rurbaf inscrit
re spécial et signé par 1e Président de séance. En
e, 1a volx du Président -est préilondérante.

../ ...

sont pris
val-ableme

"ART.J!!E-]1. - Le Directeur, 1e.s Conmissaires aux compte s
EâèléÏiffiProvinc ial des Finances assistenr aux. réunions
seil drAdministration avÊc voix consul-tative.
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TICLE 16.
ont

- L"s' ,Adrin istrateurs ont droit
montant est fixé par décr6t pris

à des jetons de
en Conseil des

pré s en-
ê

Niinistres 
"

AEIICLE 17.- Le Comité
ele-tlonEe la Société.
entre deux réullons du

ection est l- r ôrganE
lrorgane suprême de

l- drAdministration,
chargé de 1a
décision

uel ense de Ia

de Dir
Il est
Consei

Le Comité de Direotion est composé comme suit
- P4És i4qnt : Ie Directeur ôi1 son Ad.joint
- Vice-Présid ent : 1e Directeur Adjoint
- I{embreq

êEUqLE 19.
gesïion-E

: 1es Directeurs Techniques
- deux Rsprésentants du Syndicat
- deux Représentants du Comité de

Révotution(C.D.R. )

â-Bll9l-e ,tg.-.Le Dirscteur est ncmmé par d.écret pris en conseil.uxecurrl Nationaf sur proposition du président àu comité drEtatdrAdministration cie fa-Prônince de 1rAtlantlqr". t'f t. à..i-mis-f inà ses fonctions dans mêmes èonàiiio"". ie Diiecteu" .r" o"ùiexercer des fonctions rémunérées ou non dâns aucune Socïéie com_merciale, industr-ie1le ou aut.re dans laque1le sa Société où faProvince ntaurait pas de participation. '

_ Le Directeur peut être assisté drun Directeur Adiointnommé dans l-es mêmes.cônditions et-io.r"s à;"-i;i;-ii^";;Ëi;;"Le Directeur en cas drempêchement ou d'i'àbsence.

)

)

1o

2o

- Le. Directeur exerce tout pouvoir de direction et dela Société au nom du Comité- de Direciion sous réservà
Conseil d ? Admini strat i on,
Commissirires aux Comptes.

des attributions du
des attributions des

Le Directeur a pouvoir de gérer 1a Société et dragir
9n !9n nom, accomplir ou autoriser tous actes ou opérationË 

""_-Larrrs a son objet et représenter la Société
_ Sous réserve de frinaliénabilité des i-mmeubles et d.umatériel fixe apporbés par 1,Èi;i à-iii." de dotation" il anoramn,ent^des pouvoirs énumérés cux al-inézs suivants qul sàntenonciatifs et non limi tat,if s :

achats, locations, échanges et ariénations des biens : meubr_eset immeubles ét ainsi quà de tous l-ei retraits, transferis" ccn_',cession et aliénation des valeurs de 1à-so;iéi3 ;;;;-;È;eiire a"restriction ci-dessus indiquée
Après avis conforme du Conseil d r Administrat ion et du

.î,:I:. glEll.l_dl idmin 
j strat io" a c ià 

- 
Ë"o"r"Ë" -âË- ii Àiià"tià".,

-L _L oeclûe dans le cadrc de 1'objet et sous réserve dcs autori-sations administratives nécessoi."", -aà'fa 
création de toutesSociétés ou du concours à l-a fondation d.e toutes Sociétés.

1a
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- Sôus Les réserves ci-dessus mentionnées.:et.. aorèsavis conforme du Consei] cttAdminis rri:--ion ct riu Comité Oifr,atd!Administration de 1à Province cie 1 rAtlar:t iqr,re, il intàresieIa Société dans toutes affalres ou Société. constitrée" or-à-constituer par voie de squscription ou autres titres et sénéra-
.temçnt par toutes formes quelcônques dâns 1eq ipêmes cofraitions .*'qup ci-dessus.

- 11 fait à toutes f r.s Sociétés Constituées ou à cons-tituer, -un rapport de part de lractif sociaL qutil appréciera
sans pré3udicè de dissolution ou de restrictio'n de 1'rôbjet social.

l! r r l- r-r ralt etablir. et slgner par tous les dé16§üés,1 tousstatuts, d{claration de souscriptions- et versements et-auties
actes utiles,

- I1 reçoit en représentation tous
obligations, droits sociaui ou rémundratgons

titres, actions,
quelconques.

- ï1 accepte dans toutes Sociétés, sous
incompatibi lités définies à lrarticle 20, toutes
raarldats de gérant, d t admini strâtÊur et autres, et
exercer par te1 dé1égué de son choix.

- Il consent, acccpte et réslIie tous bâux et locations
avec ou sans promesse cie vente.

- lf cré outre 1a réalisaticn des rravaux oui font. ...

1'objet nême.de 1a SociéLé, 1ès àturio"., 1oôaux, Sà"à=, aépOt"et agences nécessaires ; i] Ies- dépIace et 1es supprime.

- - Après avis conforme du Conseil dtAdministratlon, i1
hypothèque tous immeubles de 1â Société, 'consent toutes aniich-
rèses et délégations, donne tous gages, nantissement ou autresgarantiês môbi1ières ou immobï1ières de toutes natures, consent
toutes subrggations avec ou sans garantie

I1 accepte en payement toutes annuités et dé1égationset accepte tous gages, hypothèques et autres garanties sous réser-
ve de 1a restniction mentionnée aux alinéas 1 et 1 du.orésent
arti c 1e .

- fI demande, accepte, retrccède, modifie et même rési-
l-1e tcutes concessions, prend part à toutes adjudications, Iour-nit tout cautionnemsnt ou en ôpère 1c retrait.

- I1 contr".acte des emprunts après avis du ionseil d'Ad-ministration et I'autorisation du Cornlté dtEtat d rÀdm ini stration
de la Province de ltAtlantique.

- 11 autor:ise tous traités, emprunts, transaction,
acquiescement,. dc<sistement ainsi que toutes déIégations, antério-rités et subrogations avec cu sans g"rentie et tàutes rirainlevées
d t inscript j- ons, de saisie, dr opposilion evant ou après paiement
sous réserve des dlspositlcns àès alin6as I et 3 dir préÀent ar-ticle.

- fl arrête 1es comptes et feit un rapport süi cès cômp-tes ainsi que sur les activités de la si.tuation'cle la Société. -

Ces documents sont adrcssés au Président du Comité d.tEtat dtAd-ministration de Ia Province de ltAtlantique après approbationdu Conseil d I Adrnlnistration.
Le Directeur nomrnc ct révoque d.ans 1e respect de 1a

règlementation en vigueur, tous agents' et enployés a'à 
-ia 

Sôclétéà.lrexcept-ion du Personnel de Dirôction, fixà 1ôurs attributionsainsi que les conditions de 1eur. admission.

réserves des
fonctions, tous
peut 1es faires

d
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' i:i
- P'rt tr Tè -efsonnef

Cons: il d I Adrn in ifrtrâ t i on eL
nistration cie laaProvince de
et son lf c,-,nci.:aèn*;

de Direction, if requiert lravis du
du Présidcnt du Comité d'Etat drAdmi-
ltAllantique pour son recrutement

- Le Direiteur peut, après avis du Conseil drAdminista-
tion, cônsentir des dé1égations partielles de pouvoirs à des
membres du personnef 'pour 1a gestion ccurante Ce 1a Soclété.

ARTICLE 20.- Toute convention intervenant entre fâ Société et
TrÏffiiilâs Administrateurs ou 1e Directeur doit Être soumise à
l-tautorisation préatabfe du Conseif drAdmlnistrâtion.

11 en est de même des conventions auxque]les un Admi-
ou 1e Directeur est inCirectement intéressé ou dâns
i1 traite avec 1a Société par personne interposée.

- Sont également soumises à autorisation préalabfe fe§
conventions interivenant entrê 1a Scciété et une Entreprise, si
l-run des Administfateurs ou le Directeur de 1a Société est pro-
priétaire, associé indéfiniment responsable, GÉrant Adm j-nlstra-
teur, Directeur.

ARTICLE 21... sont pas appli-
courantes et

n i strateur
1esque11ès

ART]CLE 22,- LIA

caELes aqx conventions portant sur fes opérâtions
concfues à des conditions normâIes.

les dispositions de lrarticfe 20 ne

TITRtr V]

nnée sociale cor:mence l-e
ne ].e J'l ilecembre. La comptabilité de la

1er Janvier. et se termj.-
Société est conforme aux

dispositions du Plan Comptable National.
- If est établi chaque année par Ie Directeur' : :

x 1tétat de prévision (compte d ?exploitation prévisionnel, budget
dt investissement prévisionnel) ;
* ltinventaire, les comptes de résultats, le bifan et 1e rapport
d I activités

- 1rétat prévisionnel concerne aussi bien 1es opdrations
concédées que 1es ôpératicns ne faisant pas l-r objet dtunè conces-
sion.

le rapport
aux comptes

dractivités sont
quetre mois au

Lrinventaire, .les compte s
mis à l-a

plus tard

résu1tats, 1e
position des
ès 1a cIôture

bilan et
Commidsaires
de f i exer-

dr:
dis
apr

ARTIÇLE 2J.-
miÉl[s Eiâïîon
Provlnce de l-
approbation,

avant l"e
agréé.

Lrétat piévisionnel approuvé par le Conseil dtAd-
est soumis au Comité diEtat d'Administration de 1arAtlantique puis au Conseil des Ilinistres pour
au plus tard un mois avant fe début de lrexercice.

A.défaut de réponse au plus tard quinze jôurs francs
début de lrexercice, f!état prévisionnel est réputé

Etat de Prévision - fnventaire - Bénéfice Reserve.



I

- Ltinventaire, 1es comptes ae .é=f,;-t.tsç te bilan &
1e rapports d I activités approuvés rrar 1e Co!$ei1 d r.Administatlon
au p1ù-s tard trois mois aliès Ia cfSture: dèf ? exercièe, sont
soumis immédiatement à l-rapprobation du Ç,omité dtEtàt drAdminis-
traticn de Ia Province d.e llAtfantlquê eQ$u Conseil des Ministres
et en toUt cas au plus tard si-x mois aprè-s la cIôture de l rexer. 

.

n i aa

- Faute de réponse dans un détai de trente joürs francs,
1r approbation ést réputée aiquise.

4.RIICI,E 24.- Le bénéfice nct tel que défini par le plan Ccnrpta-
Efâ'Ti-ffiîâf est réparti comme suit :

1o)- Cinq pour cent (5 91) pour la formation 'dtün fonds
de réserve 1éga1e. Ce pré1èvement cesse d'être obligatolre lors-
que Ie fonds àe reservL léga1e a atteint une somme - égale à 1/1O
du Capital Soclal mais rçprlend sÇn cours si cette réserve vient
à être entamée ou sl 1e capital sociaf est relevé.

2o )- Dix pour cênl (r Oy'r' ) pour Ia formaticn drun fonds de
réserve extraordinaire. Ce pré1èvement cesse drêtne opéré.l-ors-
que son montant a atteint 1es 10 r du Chiffre draffaires de la
mei11eure année dr exploitation. .

Le bénéfice net restant,
réserves est affebté comme suit :

après 1a formation de ces deux

1o)- Suinze pour cent du bénrjf 1ce net initial- poùr 1a
constitution drune résenve pour 1e renouvefl,ement des éqüipements
product ifs

2o)- Ltexcédent soit soixante dix pour
bénéfice net inltia] est trânsféré au Budget P
proportlons ci-après:

cent (7o %) du
rovlncial dans 1es

x 60 % au.Budget Provincial dr investlssernent et dtéquipement
x 20 % au Budget Provincial de fonctionnement I
x 20 % à titre de dotation de fa Province au fonds national' dr investissement.

TITRE VII

Commlssaire aux

ARTICLE 25.-
1rÀt1a-nTique
remp 1i s sant
Conseil de
Finances e
de 1r Inspe
c onforméme
82-OOB du

les foncti
tinistres
de l rEcono
1on, des En
à l t artic
Dé cembr e

Près de la Société des Transports de l-a Provlnce de
(s..T.,p.4. ) sont placés cleux Ôommissaires aux Comptes

L

ct
nt
30

ons 1ég
sur pro
mie, et
trepri s
1e20d
19a2.

ales et nomnés par décret pris en
pos itions conjointe du-..Iv[i.n i.stre des
du Ministre de 1a Justlce Chargé

es Publiques et .Semi-Publiques
u statut type annexé à Ia Loi no

_ - Les Commissaires aux Comptes exécutent leur rnission
conformément aux textes en vigueur.-

?
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TITRE VIII .-

deux fois par ân à une vérifi-
rrÉscreric et au ncins une fois

ndie de tcus 1es comptes de la

'' - Ils procèdent au moi
ation approfondie. des comptes
ar an à une vérification appro
ociété, :

- I1s adressent leuri

ns
de
fo

..c
iD

.-ù
rapport au C ons e il- drAdministra-

tion.
- En cas de décès, clémission ou empêchernent des.Ccmmis-

daires aux Csmptes, il est procédé <1 
turgence à 1a nomination de

nouveaux Commissaires dans les conditions définies ci-dessus.
- Lçs C6mmissaires aux Comptc.s ont droit- à une rémuné- '

ration fixée-par 1e Csnseil Exécutil National, sur proposition
du Conseil CrA6ministraticn de fa Sociéte.

Autorité de Tutell-e.

ARTICLE 26.- Lrautorité de tut
AË-Ia:Fffiillnce de f rAtlantique
Comité dtEtat drAdministration
tique.

ell-e

def
de Ia Soclé
.P.A, ) est
a Province,

es Transports
résidrnt du
fet de lrAtlan-

téd
1eP
Fre

- Le Président du Comité dtEtat d rAdmin istration de la
Province, Préfet de lrAtlantique, peut à tout moment provoquer
une réunion du Cônseil- drAdmlnistràtion de Ia Societé des frans-
ports de la Province de 1r.{tlantique. Dans ce cas, i1 propose
l- l ordre du jour.

- I1 reçoit 1e procès-verbal de toutes fes dé1ibérations
du Conseil d rAdministration.

11 peut dans 1a quinzaine qui suit la réception des
procès-verbaux des dél-ibérafions du Ccnsr-if drAdministration,
demander un nouvef examen de 1a question clébattue.

- 11 peut également, dans fes quinze jours qui suivent
Ia nouveLle défibération du Conseil d 'Aclministrat i on provoquée
pâr 1ui, demander quiil soit sursis à l-rexécution des décisions
prIseS.

- dans ce cas, il rend conpte imrnedlatement de son in-
tervention au Consej.l Exécutif National qui statue.

Dissol-uticn de Ia Société

ARTICLE 27.- trn câs de 1a dissolution de la Sociétu: cles Trans-
ports de fa Province rle I'Atfantique approuvée par Ie Conseil
Exccutif National, ce dernier prcnd un décret pour en rég1er
1e mode de )-iquidaticn. -
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